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POLYNéSIE FRANçAISE

	Le Président
	                   Papeete, le 5 octobre 2011


Affaire suivie par : 
COM /PR
GOUVERNEMENT DE POLYNESIE FRANCAISE

COMMUNIQUE DU CONSEIL DES MINISTRES EN DATE DU 05 OCTOBRE 2011
Le gouvernement de Polynésie française s’est réuni en conseil des ministres le mercredi 5 octobre 2011, à la vice-présidence, sous la direction de M. Oscar Manutahi Temaru, de 9h00 à 12h15.
Les points princiapaux de l’ordre du jour sont les suivants :

Nominations

· De Monsieur Alain TCHING FOUK AON en qualitté de chef de service par intérim de la délégation pour le développement des communes durant les congés de Mlle Marie-Laure DENIS du 10 octobre 2011 au 21 octobre 2011 inclus.

Projet de « loi du pays » portant création d’une commission de conciliation des litiges en matière de consommation.
Le conseil des ministres, réuni ce mercredi 5 octobre 2011, a pris connaissance d’un projet de « loi du pays », proposé par le ministre de l’économie M. Pierre FREBAULT et portant création d’une commission de conciliation des litiges en matière de consommation.

L’instauration d’une commission de conciliation était prévue dans le projet de loi du pays relative aux baux d’habitation mais son objet ne portait que sur les litiges entre bailleur et locataire.

Or, l’ensemble des démarches des consommateurs auprès de l’Institut de la consommation en 2010 concernait tous les secteurs de la consommation : 

1. sollicitations en matière de logement (57 %) ;

2. sollicitations en matière de commerce (23 %) ;
3. sollicitations en matière de transport, assurances, banques, etc…(20%).
Cette commission de conciliation, dont la mission sera de favoriser le règlement amiable des litiges, soit par procédure simplifiée, soit par accord à l’issue de la commission, comprendra, à parité, des représentants des associations de consommateurs ou familiales et des représentants des professionnels.
La mise en place de cette commission de conciliation permettra le traitement des litiges les plus complexes avec l’objectif de limiter le recours au juge, le traitement des litiges devant les tribunaux étant en général longs et coûteux.

Ce projet de loi du pays sera transmis, pour avis, au CESC.

Projet de loi instaurant un dispositif de soutien au développement de l’aquaculture en Polynésie française

Le ministre du développement des archipels, Daniel Herlemme en l’absence du ministre des ressources marines, Temauri Foster a présenté en conseil des ministres un projet de loi instaurant un dispositif de soutien au développement de l’aquaculture en Polynésie française.

Jugée prioritaire pour l’avenir du Pays, l’aquaculture fait l’objet d’un soutien au travers d’une stratégie participative mise en place par le gouvernement, qui a permis de cibler 3 filières constituant le socle de l’aquaculture :

1. la crevetticulture,

2. la pisciculture (paraha peue),

3. l’aquaculture de bénitier.

A partir de cette base, un programme d’accompagnement pour le développement du secteur aquacole a été élaboré, avec pour priorités les éléments suivants :

· mise en place d’une stratégie avec les professionnels,

· révision du prix des juvéniles produits en écloserie,

· mise en place d’une procédure d’agrément au profit des aquaculteurs en P.F,

· construction des équipements structurants,

· mise en prestation des activités de l’Ecloserie Polyvalente Territoriale de Afaahiti,

· essais d’élevage de paraha peue (privé),

· transfert de technologies pour la production d’alevins de paraha peue au centre Vaia.

A court terme, l’aquaculture représentera un chiffre d’affaires 300 à 400 millions CFP pour 40 à 50 emplois directs. Cependant avec un coût d’investissement et de fonctionnement élevé, auquel s’ajoutent des problèmes de commercialisation, le pays se doit de créer un cadre permettant l’essor de ce secteur primaire.

Ce projet de loi instaure un régime spécifique d’Aide au Développement de l’Aquaculture (ADA). Il sera ouvert à tous les aquaculteurs (personnes physique et morales titulaires d’un agrément en cours de validité), avec 3 catégories d’opérations éligibles :

1. les mesures relatives à la mise en place et à l’évolution du secteur aquacole,

2. les équipements destinés au stockage, au transport, au conditionnement, à la valorisation et commercialisation des produits,

3. les études ou expertises.

Les taux ou montants d’aides prévues au projet de loi précité sont plafonnés et s’appliqueront en fonction des particularités de chaque dossier. Néanmoins, elles seront attribuées sur la base de critères techniques, financiers, environnementaux et économiques. De plus, ce projet de loi instaure la mise en place d’une « commission du développement de l’aquaculture », et fixe sa composition et ses attributions.

Ce projet n’omet pas le contrôle de la bonne utilisation de l’aide au développement aquacole octroyée, qui sera effectué par le service de la pêche. Les bénéficiaires seront soumis à des obligations, et, en cas de non-respect, un remboursement de la dite aide sera exigé
Cession de biens du Pays au titre de la préparation du budget primitif de 2012

A l’instar de la vente de l’aéronef du Pays et du Rockland Hotel en 2011, le ministre des affaires foncières, Louis Maheono Frébault, a présenté en conseil des ministres la liste des biens du Pays susceptibles d’être vendus, au titre de la préparation du budget primitif de 2012.

Seront ainsi proposés à la vente, huit biens, principalement des emprises foncières, situées dans la zone urbaine de Tahiti, à l’exception du douzième étage de l’immeuble FOCH en Nouvelle Calédonie et une emprise foncière à Moorea.

La pression de la demande immobilière dans la zone du grand Papeete permet des prévisions optimistes quant à la vente des propriétés sises à Tahiti et en garantit une forte valeur vénale.

Le montant total estimé des gains pour la cession de l’ensemble ces biens, s’élève à 1.5 milliards de F CFP.
Le grand théâtre de la Maison de la Culture ré-ouvre ses portes

Te Fare Tauhiti Nui-Maison de la Culture ré-ouvrira les portes de son grand théâtre ce vendredi 7 octobre 2011. Une cérémonie festive se tiendra, avec la présence notamment du Ministre de la Culture, Madame Chantal Tahiata. 

C’est une ouverture qui s’annonce prometteuse car le planning du grand théâtre est déjà bien rempli. Le directeur, M. Heremoana MAAMAATUAIAHUTAPU, procède déjà à l’inscription des prestations culturelles pour l’an prochain et 2013. 

Historique

Conçus il y a 40 ans par les architectes Michel Prévot et Christian Regaud, les bâtiments de Te Fare Tauhiti Nui-Maison de la Culture sont nés des dispositions voulues par André Malraux alors Ministre des Affaires Culturelles. Le projet fut porté par le gouverneur Jean Sicurani qui a réussi à obtenir des crédits pour lancer les opérations.

 La Maison des Jeunes - Maison de la Culture s’inscrit pour sa part dans un projet plus ambitieux d’aménagement du front de mer, réunissant les édifices du GIE Tahiti Tourisme, de l’Assemblée, et la résidence du gouverneur, tous imaginés par Prévot et Regaud dans un style évoquant les traditions tahitiennes, avec de grands toits pentus.

 Le chantier du Grand Théâtre est intervenu deux ans après les premiers bâtiments (bureaux, bibliothèques, petit théâtre) sur l’insistance de Jean Sicurani. La salle fut donc conçue avec de grandes ouvertures afin de permettre une ventilation naturelle. Cependant il convient de préciser que dès son origine, les architectes avaient prévu qu’elle puisse être fermée et climatisée.

Une réhabilitation nécessaire 

Depuis lors, plus de 170 000 personnes viennent chaque année pour applaudir les spectacles de Te Fare Tauhiti Nui - Maison de la Culture, admirer ses expositions, participer aux ateliers proposés, profiter du cyber espace ou encore consulter les 34 000 titres de la médiathèque.

Te Fare Tauhiti Nui-Maison de la Culture a entrepris depuis quelques années une démarche de réhabilitation de ses structures, afin d’améliorer l’accueil du public. Celle-ci s’est notamment concrétisée par l’aménagement d’un cyber espace, la rénovation de la salle d’exposition, l’agrandissement de la bibliothèque adulte, et enfin la réhabilitation et l’augmentation de la capacité d’accueil du Petit Théâtre.

L’isolation phonique et thermique ainsi que la climatisation du Grand Théâtre s’inscrit par conséquent dans la suite logique de cette démarche. En effet, son utilisation est en augmentation constante et répond à un besoin réel aussi bien pour les spectateurs que pour les usagers qui se plaignent de la chaleur et du bruit provenant du boulevard Pomare. 

Depuis 1984, la demande d’insonorisation et de climatisation n’avait pas trouvé d’écho favorable auprès des autorités, jusqu’à la mise en œuvre du Contrat de Développement. Cependant les études commanditées n’ont pas permis de mobiliser les crédits suffisants. Dès lors, il a été convenu de relancer en 2007 des études en concertation avec la Direction de l’Equipement afin de présenter un dossier technique conséquent et, définir des coûts précis pour ces travaux. Une enveloppe totale de 220 millions a pour cela été consacrée à cette opération. 

Allier acoustique, sécurité et design 

L’assistance de la maîtrise d’ouvrage est assurée par la Direction de l’Equipement (arrondissement bâtiment) et le choix de la maîtrise d’œuvre s’est porté sur l’architecte Bertrand PORTIER, le bureau d’étude CIEC et l’acousticien Rémi RASKIN. La difficulté principale fut d’intégrer les nouvelles normes de sécurité inhérentes à ce type de structure accueillant du public alors que le bâtiment reste ancien.

Ce chantier particulier a nécessité l’intervention d’un acousticien réputé, Remi Raskin (Capri Acoustique). La mise  en place de panneaux acoustiques se révèlera nécessaire afin d’obtenir une bonne distribution de l’énergie acoustique.

Pour réaliser ses plans, l'architecte a non seulement tenu compte de toutes ces contraintes, mais aussi pris le pari de donner un coup de jeune au Grand Théâtre, en amenant de la nouveauté et de la fraîcheur. L'alternance de panneaux réfléchissants gris et absorbants en lattes de bois (dont le trait rappelle celui des feuilles de cocotier) apportera un design plus contemporain. La climatisation arrivera par des buses de soufflage murales traitées acoustiquement afin de ne perturber ni la diffusion du son, ni l’écoute des spectateurs.  

Une peinture noire brillante viendra réveiller l'architecture extérieure du Grand Théâtre. Une nouvelle gaine technique entourera le bâtiment pour camoufler le réseau de la climatisation. Malgré un démarrage différé de 4 mois, les travaux n’ont pris que très peu de retard et aucun imprévu majeur n’est à déplorer. 

Afin de marquer à la fois la réouverture du Grand Théâtre et les quarante ans de Te Fare Tauhiti Nui - Maison de la Culture, une cérémonie se tiendra le vendredi 7 octobre 2011 à partir de 19 heures
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